
	  
 
 
 

N e w s le tte r  
 

Communiqué spécial  et  indépendant du 21 octobre de notre Président  
 

 
À l’attention de l’ensemble des Avocats et avocates de France, 
 
En tant qu’étudiant en droit, webmaster dans un cabinet d’avocat et plusieurs fois 
stagiaire dans le domaine juridique : je soutiens amplement l’action de ces mêmes 
protagonistes envers le gouvernement actuel, mettant en place un passage en force sur 
le financement de l’aide juridictionnelle !  
Les nombreuses manifestations apparentes dans le pays sont amplement justifiées et ne 
méritent pas une telle exaction des forces de l’ordre à l’égard des avocats : molestés et 
évacués par la force ! 
Nous sommes dans un pays prônant la liberté d’expression, il est donc normal 
d’exprimer son mécontentement face au gouvernement : n’oublions pas ce droit sacré de 
notre nation !  
En mon nom, j’exprime toutes mes amitiés à l’ensemble des avocats de notre pays et 
notamment au cabinet Juris Eurofis. 
 
Bien cordialement,  
 

Antoine POMÉON 
Président du R.M.J.C 
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